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L’examen ponctuel terminal :
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association organisant un enseignement facultatif d’éducation physique et sportive peuvent passer l’épreuve relative à cette option sous la forme d’un contrôle en cours de formation.
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association qui n’ont pas suivi l’enseignement facultatif, de même que les candidats individuels et les candidats des établissements privés hors contrat d’association, présentent une épreuve ponctuelle terminale. »
· « Le contrôle ponctuel terminal de l’enseignement facultatif d’E.P.S. s’effectue sur une épreuve correspondant à une activité figurant sur une liste académique arrêtée par le recteur… »
·  Le référentiel des épreuves de cette liste contient les différents points de l’article 16 de l’arrêté du 9 avril 2002 et ceux du cahier des charges national du contrôle en cours de formation de l’enseignement commun. Les compétences attendues du niveau deux du cycle terminal constituent le niveau exigible »
·  Les référentiels académiques des épreuves facultatives ponctuelles étant différents des référentiels nationaux pour les épreuves de l’enseignement commun obligatoire, rien ne s’oppose à ce qu’un candidat choisisse une épreuve facultative correspondant à  une activité apparaissant déjà dans son ensemble d’épreuves de l’enseignement commun obligatoire 
· « Pour l’organisation de l’épreuve, une seule date est autorisée par académie ou par département »
· «  La note définitive est arrondie au point entier le plus proche. Elle est ensuite transmise au président du jury.»


          OPTION EPS – ÉPREUVE FACULTATIVE – JUDO-
SÉRIES GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES
________________________________

I. DESCRIPTION de L’EPREUVE : 

L’épreuve s’organise autour :

· d’une prestation physique (4 randoris de type shiaï )

· un entretien de 15 minutes au maximum

II. CONDITIONS de L’EPREUVE  : 

Il est à noter que cette épreuve est physiquement éprouvante. 

Nous conseillons donc aux candidats de se préparer sérieusement. Les candidats sont répartis en poules de 4 au maximum, constituant ainsi des groupes morphologiques. Les catégories de poids « officielles » ne seront pas forcément respectées.

L’entretien sera mené par deux membres du jury ayant observé les candidats.

III. PRESTATION PHYSIQUE : 

Le candidat devra effectuer des randoris de type shiaï où l’efficacité sera recherchée. Cette dernière étant associée à trois notions, tout d’abord le résultat. Le candidat devra chercher à gagner ses combats avec un maximum de « gros avantages » ( WA-Ippon ) Enfin le candidat sera aussi évalué sur la gestion de ses ressources énergétiques mobilisées durant les combats.

De plus, le candidat devra s’efforcer de démontrer un éventail technique et tactique le plus complet possible. Son système d’attaque devra s’organiser autour de trois ou quatre formes de corps ( debout / sol ) ainsi qu’une recherche de liaison debout / sol systématique. 

Les candidats seront arbitrés selon les règles de la FIJ avec toutefois une adaptation pédagogique du modèle fédéral. 

IV. ENTRETIEN : 
La prestation physique du candidat sera le point de départ de tout entretien. 

Plusieurs champs seront visités : 

· aspects techniques / tactiques : classification des techniques, arbitrage, terminologie, etc.

· aspects énergétiques : physiologie de l’effort, similitude / divergence avec d’autres activités physiques pratiquées par le candidat, etc. 

En tout état de cause, le rôle du jury sera avant tout d’aider le candidat à compléter (si besoin est) ses connaissances. 
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	V. COMPETENCES ATTENDUES
NIVEAU 2:  en  situation de randori, gérer ses ressources en fonction des caractéristiques de l’adversaire pour conduire l’affrontement de façon individualisée.

NIVEAU 3 : en situation de combat, mobiliser ses ressources pour prendre, reprendre, conserver l’initiative afin de construire la victoire.  
	PRINCIPES D’ELABORATION DE L’EPREUVE : 

Elle se déroule en deux temps :

1. Jusqu’à quatre combats (de type shiaï) de cinq minutes avec dix minutes de repos minimum entre deux combats. L’arbitrage  repose sur le règlement actuel de la FFJDA.

2. un entretien de 15 minutes

	POINTS A AFFECTER
	ELEMENTS A EVALUER
	NIVEAU 2 NON ATTEINT
	NIVEAU 2 EXIGIBLE
	NIVEAU 3 

	PRESTATION 75 %

GH


	6 / 20


	Efficacité

Gestion des ressources
	Défaite

Mauvaise gestion des ressources entraînant une chute de l’intensité au cours du combat, ou une intensité trop faible
	Victoire

Gestion des ressources permettant de faire face à l’adversité sur toute la durée du combat
	Victoire avec gros avantages (waza-ari, ippon)

Mobilisation des ressources se traduisant par une intensité supérieure à celle provoquée par l’autre combattant sur toute la durée du combat

	
	9 / 20
	Système d’attaque et de défense

Saisies, attitudes, déplacement

variétés et qualité des attaques et opportunités

comportement défensif


	Je saisis pour m’équilibrer et peux toutefois réussir à accentuer ou créer et utiliser un déséquilibre. 

Tente des attaques (jusqu’à trois ou quatre formes de corps) mais de manière inappropriée, ou stéréotypée.

Faiblesse des défenses, peu de tentatives de contre-prises. 
	Utilise des saisies qui lui permettent de soutenir l’affrontement ou impose une saisie contraignante  mais stéréotypée.

Varie et continue ses attaques (trois ou quatre formes de corps ) en fonction des opportunités

Produit des défenses variées et tente certaines fois des contre-prises  pouvant être efficaces.



	Organise ses saisies en fonction de ses intentions offensives et défensives pour être efficace (*)

Système d’attaque personnalisé et cohérent, organisé autour de trois ou quatre formes de corps

Système de défense organisé par une reprise d’initiative systématique

(*) l’efficacité, à ce niveau, s’actualise par la recherche du ippon. La liaison debout/sol est systématique

	ENTRETIEN    

25 %

	5 / 20
	Analyse de sa pratique et lien avec les 

Connaissances :informations

· sur l’activité : terminologie, arbitrage, classification.

· Physiologie de l’effort
	Le discours sur la  pratique présente peu de lien avec la réalité de sa pratique.

Connaissances succinctes, décontextualisées, confuses 
	Connaissances réelles sans lien avec l’analyse de la pratique

ou

Analyse pertinente de sa pratique mais sans l’éclairer à l’aide des différents registres de connaissances
	L’analyse de sa pratique intègre des connaissances variées, maîtrisées,  fait aussi référence à  ce qui est subjectivement ressenti. 


Pour la session 2008, la liste des épreuves d’option facultative EPS à l’examen terminal, arrêtée par le recteur de l’académie de Toulouse est la suivante :


Athlétisme (triathlon)       Judo


Danse 			    Natation


Escalade                      Rugby


Gymnastique		    Tennis		


Hand Ball					


			














Les candidats présentant l’épreuve d’EPS de complément, ainsi que les candidats dispensés de l’épreuve d’EPS obligatoire, ne peuvent être admis à passer l’épreuve d’option facultative d’EPS.


Il est rappelé que l’épreuve d’option facultative d’EPS est conseillée aux élèves ayant une pratique régulière importante et un niveau de pratique supérieur aux exigences de l’EPS obligatoire, c’est à dire supérieur au niveau 2 du référentiel du Baccalauréat (épreuve obligatoire en CCF).
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